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Politiques du sport en temps de crise

Amendement1 n° 2
M. Andrey EPISHIN, Fédération de Russie, Membres n'appartenant à aucun groupe politique
M. Aleksandr BASHKIN, Fédération de Russie, Membres n'appartenant à aucun groupe politique
M. Oleg ALEKSEEV, Fédération de Russie, Membres n'appartenant à aucun groupe politique
M. Sergey KISLYAK, Fédération de Russie, Membres n'appartenant à aucun groupe politique
M. Evgenii POPOV, Fédération de Russie, Membres n'appartenant à aucun groupe politique
Mme Irina RODNINA, Fédération de Russie, Membres n'appartenant à aucun groupe politique
M. Vladimir KRUGLYI, Fédération de Russie, Membres n'appartenant à aucun groupe politique

Dans le projet de résolution, remplacer le paragraphe 2 par le paragraphe suivant:

«L'Assemblée salue le cadre juridique international qui existe dans le domaine du sport et souligne que 
l’accès au sport pour tous revêt une grande importance.»

Note explicative

L'accès au sport n’est pas mentionné parmi les droits de l'homme dans les documents internationaux.

Déposé par:

EPISHIN Andrey, Fédération de Russie, NI
ALEKSEEV Oleg, Fédération de Russie, NI
BASHKIN Aleksandr, Fédération de Russie, NI
KISLYAK Sergey, Fédération de Russie, NI
KRUGLYI Vladimir, Fédération de Russie, NI
POPOV Evgenii, Fédération de Russie, NI
RODNINA Irina, Fédération de Russie, NI

1. 2022 - Première partie de session

https://pace.coe.int

 https://pace.coe.int   


